
 Les « déchets verts » sont une ressource. 
 Afin de ne pas les perdre, le SIRCTOM vous 
aide à les valoriser et à réduire vos déchets.

Service de prêt de broyeur gratuit pour les particuliers de notre territoire.

Comment en bénéficier ?

1ère étape : Contactez le siège du syndicat au 04-75-03-87-87.
2ème étape : Nous fixerons un rendez-vous pour retirer votre broyeur 
au siège du syndicat. Le prêt est limité à une durée de 48 heures. 


